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AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE 
 
1 - Identification de l'organisme qui passe le marché. 
 Communauté de communes de la Marche Berrichonne – 8 Rue Jean Marien Messant – 

36140 AIGURANDE – Tél: 02.54.06.37.33 – Fax: 02.54.06.41.00 – E.Mail: 
contact@ccmarcheberrichonne.fr 

 
2 - Procédure de passation 
 Marché à procédure adaptée conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics 
 
3 - Objet du marché 
 Maîtrise d'œuvre pour le projet de création de construction d'un pôle rural de santé à 

Saint Denis de Jouhet. 
 Le titulaire se verra confier une mission de base de maîtrise d'œuvre. 
 Cette mission sera constituée des prestations suivantes: 
  -Tranche fixe: Avant Projet Détaillé, Dossier de dépôt de permis de construire. 
  -Tranche conditionnelle (sous réserve de l'obtention des financements):  
PRO: Etudes projet, ACT: Assistance pour la passation des contrats de travaux, VISA, 

DET: Direction de l'exécution des travaux, AOR: Assistance pour les opérations de réception. 
 
4 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat 
 Les candidats se verront exprimer leur proposition sous forme de pourcentage à appliquer 

au montant prévisionnel des travaux estimés à 280 000 € HT et joindre à leur offre toutes 
justifications concernant leurs qualités et capacités (références et certificats) mentionnées aux 
article 45 et 46 du Code des Marchés Publics 

 
5 - Critères d'attribution 
 Montant des honoraires: coef 4, Références dans le domaine d'étude et travaux similaires: 

coef 3, Délai des études: coef 3 
 La collectivité se réserve le droit de négocier après examen des candidatures. 
 
6 - Adresse où les offres doivent être déposées 
Communauté de communes de la Marche Berrichonne – 8 Rue Jean Marien Messant – 

36140 AIGURANDE. Pli envoyé en recommandé avec accusé réception ou déposé contre 
récépissé. Enveloppe mentionnant "Maîtrise d'œuvre: Création d'un Pôle rural de santé à Saint 
Denis de Jouhet". 

 
7 - Date limite de réception des offres: Lundi 21 mars 2011 à 12 heures 
 
8 - Date d'envoi à la publication: Jeudi 24 février 2011 
   


